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III. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l’Université de Strasbourg, Établissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel (EPSCP), sont établis selon les principes du recueil des 

normes comptables des établissements publics (RNCEP) actualisé en juillet 2023. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation ; 

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

- indépendance des exercices ; 

- application des règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels ; 

- évaluation des éléments inscrits en comptabilité selon la méthode des coûts historiques. 
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1. Immobilisations incorporelles 

Cette rubrique se compose principalement des brevets, licences et logiciels qui sont inscrits en comptabilité à leur coût d’acquisition. 

2. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations appartenant à l’université sont évaluées à leur coût d’acquisition déterminé par l’addition des éléments suivants : 

 prix d’achat ; 

 frais accessoires ; 

 charges directement liées à l’acquisition et à la mise en état d’utilisation du bien ; 

 charges indirectes, dans la mesure où elles peuvent être rattachées à cette acquisition. 

3. Immobilisations en cours 

Les immobilisations en cours correspondent à des travaux et à des installations scientifiques, qui feront l’objet d’une affectation définitive dans les comptes d’immobilisation lors 

de leur mise en service. 

4. Amortissements 

a) Méthode d’amortissement 

A compter de l’exercice 2011 et selon la décision du conseil d’administration du 15 décembre 2011, l’amortissement est calculé selon la méthode linéaire, au « prorata temporis » 

à compter de la mise en service de l’immobilisation. 

Le rattrapage des amortissements pour les biens acquis avant le 1er janvier 2009 se fait de façon prospective c'est-à-dire au prorata des années restant à amortir. 

b) Plan d’amortissement 

Selon l’instruction n° 06-007-M9 du 23 janvier 2006, reprise par l’instruction comptable commune, le plan d’amortissement est la traduction de la répartition de la valeur 

amortissable d’un actif selon le rythme de consommation des avantages économiques attendus en fonction de son utilisation probable (art. 322-1-3). 
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L’amortissement est déterminé par le plan d’amortissement propre à chaque actif amortissable tel qu’il est arrêté par la directive de l’EPSCP (art. 322-4/3). La durée et le mode 

d’amortissement se réfèrent donc aux caractéristiques propres à l’établissement. Le mode d’amortissement doit traduire au mieux le rythme de consommation des avantages 

économiques attendus de l’actif par l’EPSCP (art. 322-4/5). A partir du 1er janvier 2009, il est appliqué pour toutes les acquisitions d’actifs immobilisés de même nature ayant des 

conditions d’utilisation identiques et des durées homogènes. Les durées d’amortissement mises en œuvre sont conformes à la délibération votée au conseil d’administration le 15 

décembre 2016. Les durées d’amortissements spécifiques aux composants avaient été votées le 15 décembre 2011. Un amortissement « dérogatoire » de 3 ans pour le matériel et 

matériel informatique des contrats recherche a été voté le 24 septembre 2019.  
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c) Régime des amortissements des biens immobiliers de l’université de Strasbourg 

 Composants neufs acquis : 

La règlementation prévoit que la comptabilisation des biens immobiliers se fasse par composant. Ce terme désigne un ensemble cohérent de travaux dont la durée d’amortissement 

est identique. Un travail en liaison avec les services techniques des universités a permis de déterminer le découpage des bâtiments et les durées d’amortissements : 

Composants Part des Composants (%) Durée de vie 

Gros œuvre 25 50 

Voiries, réseaux divers 3 25 

Toiture et étanchéité 5 15 

Peau extérieure (crépis, bardage, isolation…) 10 20 

Menuiseries extérieures 15 25 

Lots techniques : électricité, sanitaire, chauffage, 

climatisation… 
25 20 

Second œuvre et premiers équipements 17 15 

 

 Composants des biens immobiliers mis à disposition par l’Etat : 

Jusqu’en 2012, la dotation annuelle aux amortissements pour les biens évalués par France Domaine (actuelle Direction Immobilière de l’Etat) a été effectuée pour chaque composant 

sur la base des durées pour des biens neufs et conformément aux durées théoriques. 

Il n’a pas été tenu compte de l’état d’usure des composants et l’amortissement annuel n’a pas été appliqué sur des durées d’amortissement correspondantes à la durée de vie 

résiduelle des biens immobiliers. 

L’université a procédé en 2013 à la détermination des durées résiduelles d’utilisation.   

Pour fixer la valeur résiduelle des composants de chaque bâtiment évalué, l’Université de Strasbourg a choisi de s’appuyer sur les diagnostics des estimations de France Domaine. 

Chaque composant de chaque bâtiment a été corrélé à un taux d’usure en fonction de l’appréciation portée par France Domaine. 

Cette méthodologie a été vérifiée par la Direction du Patrimoine Immobilier de l’Unistra qui, en fonction soit d’une étude complémentaire (Plan Campus) soit des travaux futurs déjà 

programmés, a confirmé ou modifié la durée du composant. 
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Ce travail a permis de dégager une durée moyenne par composant, et d’amortir les composants conformément à la durée de vie prévisible du composant et non plus sur une durée 

théorique.  

 

Composants Durées théoriques 
Durées résiduelles 

moyennes 

Gros œuvre 50 36 

Voiries 25 18 

Toitures, terrasses 15 11 

Peau extérieure 20 14 

Menuiserie 25 19 

Installations techniques 20 15 

Second œuvre 15 11 

 

L’université procède depuis 2014 à la mise en service de projets par composants. Cette intégration se fait au coût réel, en fonction des lots de marchés 

 Sortie des composants 

 
Lors des rénovations partielles ou totales, les composants anciens sont sortis. Pour les sorties de composants lors des rénovations partielles d’immobilisations, la méthode consiste 

à définir une unité d’œuvre pour chacun des composants d’un même bâtiment. 
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5.  Présentation des financements externes des actifs et neutralisation des amortissements 

L’instruction du 18 décembre 2012 (BOFIP-GCP-13-0004) a mis en place de nouvelles modalités de présentation et d’évaluation des financements externes de l’actif des EPN qui ont 

été reprises par l’instruction comptable commune. 

La règlementation du financement externe prévoit les éléments suivants : 

 Fin de la distinction entre biens dont la charge de renouvellement incombe à l’établissement et ceux dont la charge n’incombe pas à l’établissement. 

 Quelle que soit la nature du financement, celui-ci évolue symétriquement à l’actif qu’il finance, c'est-à-dire au même rythme que les amortissements. 

 Les écritures de neutralisation des amortissements consistent en un mécanisme de reprise au résultat des financements externes de l’actif au compte 7813. 

 Les comptes de capitaux propres retraçant les financements de l’actif distinguent : 

o les financements de l’Etat (comptes 10) ; 

o les autres financeurs (comptes 13). 

L’amortissement que l’université applique aux immeubles reçus en affectation correspond depuis 2013 à une durée de vie résiduelle du composant. (Voir ci-dessus note III 4 de la 

présente annexe). 

Le fait générateur de comptabilisation suit les principes comptables exposés à la note III 9 de la présente annexe. 

6.  Créances 

Les créances clients sont évaluées à leur valeur nominale, à l’exception des créances sur l’Etat et des collectivités, une dépréciation est comptabilisée lors de la constatation du 

risque sur la créance matérialisée comptablement par le passage au compte 416 des titres relevant du contentieux. 

Ces dépréciations sont effectuées par titre individuel. 

Les reprises sont effectuées après avoir constaté le règlement et donc le solde de la créance (paiement direct, admission en non-valeur ou remise gracieuse). 

7.  Placements de trésorerie 

Les disponibilités de l’établissement sont placées sur le seul compte à vue de la DRFIP. Un compte a été ouvert auprès du Crédit Mutuel Enseignant retraçant les mouvements des 

droits d’inscriptions en présentiel payés par carte bancaire et bénéficiant d’un échelonnement de trois mois. Le solde du compte est versé sur le compte DFT de la DRFIP sauf un 

montant de pied de compte. Depuis la rentrée universitaire 2019-2020 le paiement échelonné n’est plus autorisé. Le compte est maintenu pour les cartes d’achats. 

Par ailleurs, un compte DFT a été ouvert auprès de la DRFIP de l’Ile de France sur lequel figure la dotation non-consomptible allouée au titre de l’opération Campus (cf. IV.2) et un 

deuxième pour les opérations IDEX. 
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8.  Droits d’inscriptions universitaires 

Les droits d’inscription nationaux sont considérés comme des redevances et sont titrés pour le montant total sur l’exercice d’inscription. 

Il est de même pour la CVEC (méthode préconisée par les tutelles). 

Les droits de diplômes propres à chaque établissement ou droits spécifiques imputés au compte 706213, ne correspondant pas exclusivement à un droit d’entrée, continuent d’être 

exercisés, quels que soient leurs montants. 

9.  Subventions reçues et opérations pluriannuelles 

L’instruction applicable au 1er janvier 2014 concernant les modalités de comptabilisation des subventions reçues au sein des établissements publics nationaux et des groupements 

d’intérêt public nationaux (BOFIP-GCP 13-0022 du 5 décembre 2013) a été mise en place à l’Unistra au 31 décembre 2014.  

Le principe de celle-ci est qu’une subvention est acquise et comptabilisée dès lors que l’ensemble des conditions nécessaires à la constatation du droit de l’organisme public 

bénéficiaire est satisfait. 

Le droit est comptabilisé lorsqu’il est acquis et que son montant peut être évalué de manière fiable. 

Elle s’applique aux subventions reçues de l’Etat ou d’autres tiers (subventions d’investissement, financements externes de l’actif, subventions de fonctionnement annuelles ou 

pluriannuelles) dans deux cas :  

 subvention accordée sans conditions, 

 subvention subordonnée à la réalisation de conditions. 

L’Unistra a également mis en place les modalités de l’instruction BOFIP-GCP 13-0023 du 6 décembre 2013 applicable au 1er janvier 2014, également reprise par l’instruction comptable 

commune. 

Les dispositions de cette instruction s’appliquent d’une part aux opérations pluriannuelles sans contrepartie et d’autre part à celles avec contrepartie directe [assimilables à des 

contrats à long terme ou non assimilables à des contrats à long terme]. 

L’université a procédé à : 

 la comptabilisation d’avances sur subventions en avances et encours sur commandes (compte 4419) ; 

 un recensement des droits acquis au titre de l’exercice et n’ayant pu faire l’objet d’un titre au compte 441. Ce recensement est effectué de manière à rattacher des produits 

à recevoir (compte 4487) aux dépenses de fonctionnement et d’investissement correspondantes à la clôture de l’exercice. 
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10. Stocks 

Valorisation du stock de livres : la méthode de comptabilisation retenue est la méthode du coût de revient. Ce coût de revient est déterminé en intégrant : 

- le coût d’achat réel (frais d’impression, mise en page, traduction, cession de droit) ; 

- si la mise en page est réalisée en interne, un forfait de 6 € / page est appliqué (4 € pour la mise en page, 2 € pour l’intégration des corrections) ; 

- déduction faite de l’aide à la publication. 

Deux types de provisions pour dépréciations peuvent être enregistrés sur ces stocks : 

- une provision pour vente à perte dès lors que les prix unitaires de vente nets des commissions distributeurs (PV) seront inférieurs au coût de revient (VB), il convient de passer la 

provision suivante : 

Nombre d’articles en stocks * (VB unitaire- PV unitaire) 

- une provision pour mévente : conformément au guide comptable professionnel de l’édition reprenant une lettre de la secrétaire d’état Florence Parly du 19 décembre 2000 qui 

modifie le régime particulier d’évaluation des stocks dans l’industrie du livre, nous avons retenu la méthode suivante : 

« Lorsqu’au cours d’un exercice, les ventes d’un ouvrage n’auront pas dépassé un certain niveau par rapport au stock existant à l’ouverture du même exercice, la provision sera 

déterminée en fonction d’un pourcentage d’exemplaires restant invendus à la clôture de cet exercice, selon les modalités définies dans le tableau ci-dessous ». 

 

Niveau des ventes de l'exercice, 

en pourcentage du stock initial 

Niveau de provision, en pourcentage de la quantité  

de l'ouvrage restant invendue à la clôture de l'exercice 

Inférieur à 5 % 100 % 

Compris entre 5 % et 10 % 80 % 

Compris entre 10 % et 20 % 70 % 

Compris entre 20 % et 30 % 50 % 

 

Valorisation du stock de primates :  

Le stock est valorisé au prix d’achat pour les stocks achetés ou selon une méthode de valorisation basée sur l’âge des primates pour ceux nés sur site. 
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IV. Autres Informations 

1. Mise en œuvre de la Gestion Budgétaire Comptable Publique 

Le décret n° 2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable, dite GBCP, est applicable pour les établissements publics au 1er janvier 2016 et a été 

mis en œuvre au 1er janvier 2017. 

La GBCP instaure une comptabilité budgétaire différente de la comptabilité générale.  

 La comptabilité générale n’est pas modifiée, elle fournit une image fidèle du résultat et de la situation financière et patrimoniale d’un organisme en application du principe 

de constatation des droits et obligations de l’exercice. 

 La comptabilité budgétaire retrace l’exécution des autorisations d’engagement, la consommation des crédits de paiement et la réalisation des recettes. 

 

2. Les investissements d’avenir (Labex et Idex) et Campus  

La pertinence et la qualité des projets et du travail mené par l’Unistra, ont été confirmés par l’attribution définitive des initiatives d’excellence par décision du Premier Ministre le 

27 juin 2016. 

Une nouvelle contribution financière sous forme d’une dotation non consomptible (DNC) de 750 M€ qui est rémunérée au taux (garanti durant 10 ans) de 3,413 %, assure un 

financement de 25,6 M€ / an (suivant la convention de dévolution Idex / Unistra signée en date du 23 décembre 2016 entre l’Etat, l’ANR et l’Université de Strasbourg.) 

 La DNC de 750 M€ est comptabilisée à l’actif au compte 2751 « dépôts » ; en contrepartie, le passif est mouvementé au compte 1674 « avances de l’Etat et des entités 

publiques ». 

 Les intérêts des deux DNC Idex et Campus sont versés par trimestre et comptabilisés en mars, juin et septembre pour leur montant d’encaissement et en décembre en 

intérêts courus non perçus (le versement n’intervenant qu’en janvier) pour respectivement 25,6 M€ et 15,1 M€. 

 

 
Aucun emprunt contracté sur l’exercice 2024 auprès de la BEI (Banque Européenne d’Investissement) n’a été comptabilisé sur le compte 1640 et les remboursements de capital sont 

effectués par trimestre (1,3 M€ d’intérêts et 3,9 M€ de capital en 2024).  
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V. Notes relatives aux postes de bilan 

 

1. Tableau de variation des capitaux propres  

 
Les capitaux propres diminuent de 16,3 M€ pour atteindre au 31 décembre 2024 une valeur de 747,7 M€. 

Cette variation s’explique de la façon suivante : 

 Les financements de l’Etat d’un montant net de 513,1 M€ baissent de 11,5 M€ par les effets suivants : 

 Les financements externes de l’actif obtenus au cours de l’exercice s’élèvent à 17,8 M€ ; 
 Les reprises des financements externes de l’actif mis à disposition de l’Etat se montent pour l’exercice 2024 à 29,2 M€. 

 Les réserves facultatives diminuent de 4,1 M€ par l’effet de l’affectation du résultat 2023 et de l’apurement du report à nouveau (RAN).  

 Des corrections d’écritures sur année antérieure ont été comptabilisées sur l’exercice en contrepartie du RAN pour 0,4 M€. 

 Le résultat de l’exercice est déficitaire de 4,6 M€ contre un résultat déficitaire de 2,1 M€ en 2023.   

 Enfin, les subventions nettes d’investissement des tiers autres que l’Etat diminuent de 0,7 M€ ; elles sont enregistrées sur les comptes de financement à partir du moment 

où le caractère certain de l’opération est confirmé, soit au fur et à mesure de la réalisation des acquisitions ou des travaux. Les financements de l’année concernent 

essentiellement des opérations de travaux ou des financements pour l’acquisition de matériels scientifiques et ont porté sur 7,8 M€. La reprise au compte de résultat de 

ces financements est de 8,5 M€. 
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2. Actif immobilisé 
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a) Immobilisations incorporelles 

Les acquisitions d’immobilisations incorporelles représentent 0,2 M€.  

Ainsi à la clôture, la valeur brute des immobilisations incorporelles est de 6,9 M€.  

 

b) Immobilisations corporelles 

La valeur des immobilisations corporelles augmente de 54,6 M€ pour un total brut de 1 230 M€ au 31 décembre 2024.  

Les acquisitions de l’exercice suivies directement d’une mise en service sont de 54,8 M€ contre 21,5 M€ en 2023. 

Les sorties de l’exercice sont de 0,2 M€.  

Les principaux mouvements significatifs sont les suivants : 

 Constructions 

Les acquisitions sont de 0,8 M€. 

 Ces dépenses sont liées à des opérations courantes de rénovation et/ou d’amélioration des bâtiments. 

Au cours de l’exercice 2024, l’université a mis en service les principales opérations suivantes pour 42,7 M€ en constructions : 

 Musée Zoologique : 13,3 M€ 

 MATH INFO rénovation :  7,6 M€ 

 Manufacture (intégration du foncier) : 5,6 M€ 

 CESQ tranche 2 : 2 M€ 

 Parvis pharmacie et campus Illkirch : 1,5 M€ 

Restructuration rez de jardin TPS : 1 M€ 
Rénovation amphi Pasteur : 0,9 M€ 
Complément réhabilitation physique : 0,8 M€ 

Restructuration labo pharma : 0,7 M€ 

Réfection toiture et façade DPI : 0,7 M€ 

Mise en sécurité psycho : 0,5 M€ 

 des compléments de mises en service antérieures pour 3,4 M€ et travaux de mise aux normes pour 1,2 M€ ainsi que 3,6 M€ de travaux divers. 
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 Installations techniques, matériel et outillage : 

Les acquisitions d’installations techniques et de matériel s’élèvent à un montant total de 5,3 M€. Ce poste est composé d’un grand nombre d’acquisition d’équipements 

parmi lesquels un système d’imagerie par résonance magnétique pour 0,7 M€. 

 

 Autres immobilisations corporelles : 

Les acquisitions de l’exercice sont de 6,0 M€ ; celles-ci sont principalement constituées de véhicules, de serveurs informatiques, d’ordinateurs, de tablettes et d’autres 

appareils bureautiques. 

 

c) Immobilisations en cours 

Au 31 décembre 2024, les principaux projets en cours sont : 

- Centre sportif    15,0 M€ 

- Musée zoologique     2,8 M€ 

- CERBS       1,7 M€ 

- Amphithéâtre Lebel           1,4 M€ 

- Fenêtres institut de physique    1,1 M€ 

- Institut de géologie     1,0 M€   

 

d) Immobilisations financières 

 Dépôts et cautionnements versés 

L’université s’est vu attribuer la gestion de la dotation non consomptible de l’opération Idex à hauteur de 750 M€ porté à l’actif au compte 2751 en contrepartie du compte 

1674 au passif. Les immobilisations financières enregistrent également la DNC attribuée pour le plan Campus pour 375 M€. 
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 Participations 

L’Unistra détient des titres de participation à hauteur de 26% de la SATT CONECTUS.  

Celle-ci a procédé en toute fin d’année 2019 à une augmentation de capital pour 9 700 titres de 1 000 €. 

L’université a utilisé ses droits pour acquérir des titres à hauteur de sa participation soit 2 522 titres de 1 000€. Cette opération a été comptabilisée en 2020 au compte de 

report à nouveau en correction d’exercice antérieur ce qui porte le montant des titres à 4 732 K€. En 2022, une augmentation de capital de 1 898 K€ a été comptabilisée et 

dépréciée. 

 

 

Enfin l’université possède un portefeuille de titres de participation dont le détail est rappelé au point 6 « portefeuille de TIAP » en page 27 de ce document. 
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3. Amortissements et dépréciations sur actif immobilisé et actif circulant 

a) Les immobilisations incorporelles et corporelles 

Les amortissements cumulés en fin d’exercice sont de 552,4 M€ et augmentent de 48,8 M€. Cette variation s’explique par les mouvements suivants : 

 

 

 L’amortissement de l’exercice est de 49 M€ contre 47,5 M€ en 2023. 

 Les sorties d’amortissement concernent 0,2 M€.  

 

 

L’université avait enregistré en 2017 une dépréciation sur l’un de ses bâtiments, la tour de Chimie pour 663 K€.  

Cette dépréciation était estimée à 62,2 % de la valeur nette comptable du bien et correspondait au taux d’inutilisation du bâtiment. 

Le bien ayant continué à être amorti sans que la dépréciation ne soit revue, il a été procédé à une reprise de celle-ci pour les exercices 2018 à 2023 par le report à nouveau 

pour un montant de 442 K€ et pour 21 K€ pour l’année en cours afin de maintenir le niveau de dépréciation à 62,2 % de la VNC de cette immobilisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



31 décembre 2024 [COMPTES ANNUELS UNIVERSITE DE STRASBOURG] 
 

Comptes sociaux 2024 | III. Règles et Méthodes Comptables 20 

 

 

 

Au compte de résultat, le compte 6811 dotations aux amortissements d’immobilisations totalise un montant de 49 M€ incluant l’amortissement complémentaire des 

matériels sortis. La charge d’amortissement est neutralisée par les financements de l’actif pour 37,7 M€ en 2024 contre 37,5 M€ en 2023.  

L’amortissement net est de 11,3 M€ (11,2 M€ en 2023). 

b) Les stocks 

La valeur nette du stock final est de 1 226 K€. 

Il se compose de :  - stock de combustible pour 2,5 K€  

                                                  - stock de revues et livres de la fondation Presses Universitaire de Strasbourg (PUS) pour 400 K€. 

                                                  - stock de primates : 824 K€ 

La provision pour dépréciation couvre le risque sur le stock de la Fondation PUS à hauteur de 334 K€. 
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4. Tableau des provisions et dépréciations 

 

 

 Provision pour Heures Complémentaires (HC) : la provision pour HC a été calculée en majorant le nombre d’heures saisies dans le logiciel d’heures complémentaires OSE au 

titre de l’année 2023/2024 d’une augmentation projetée sur la base des 8 derniers exercices, et en appliquant à ce nombre ainsi obtenu un coût moyen de l’heure. Ce calcul 

a amené à augmenter la provision d’un montant de 328 K€ par rapport à celle constatée au 31/12/2023. 

 

 Provision pour Compte Epargne Temps (CET) : la provision CET a été calculée en multipliant pour chaque agent, le nombre de jours déposés au 31/12/2024, au coût moyen 

journalier individuel selon arrêté du 24 novembre 2023. La provision augmente de 285 K€ par rapport à celle constatée au 31/12/2023. 

 

 Provision pour capital décès :  une somme de 32 K€ correspondant à un capital décès non payé sur 2024 a été provisionnée.   
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 Provision pour risque SNEF :  En 2017, l’Université avait prononcé la résiliation pour faute du contrat SNEF conclu en 2015 relatif au lot Chauffage du CRBS. L’université a 

transmis en septembre 2017 un décompte de liquidation à la SNEF qui l’a rejeté. En 2020 le tribunal administratif a demandé le versement du décompte de liquidation de 

2 684 K€ majoré des taux d’intérêts légaux. La SNEF a versé en mars 2021 à l’Université 2 704 K€. La SNEF a été déboutée suite à un recours en appel auprès de la CAA de 

Nancy (jugement du 12 mars 2024), il n’y a donc plus lieu de provisionner ce montant dans les comptes de l’établissement et une reprise sur provision a été faite pour la 

totalité du montant précédemment provisionné. 

 

 Provision pour dépréciation de créances : La provision restante couvre le risque portant sur le non recouvrement des diverses créances clients et étudiants. La provision 

augmente de 100 K€ par rapport à celle constatée au 31 décembre 2023. 
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5. Les créances et les dettes : 
 

 

 

a) Les créances 

 

 Créances de l’actif immobilisé 

Les créances de l’actif immobilisé baissent de 9 K€. 

 Créances de l’actif circulant 

L’actif circulant est de 244,5 M€ dont 107,1 M€ à moins d’un an et 137,4 M€ à plus d’un an. Il se décompose de la façon suivante  

 Les créances clients de l’exercice sont de 45,4 M€ dont la quasi-totalité est à moins d’un an.  
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Les créances sur les entités publiques (Etat et autres collectivités) atteignent un montant de 197,6 M€ contre 178 M€ en 2023. On peut signaler : 

o Les subventions d’investissement enregistrées au compte 4411 augmentent de 1,3 M€ pour se monter à 44,6 M€ et celles de fonctionnement 

enregistrées au compte 4417 diminuent de 8,4 M€ et se montent à 14,7 M€. 
 

o Les produits à recevoir (comptes 4487) sont de 136,4 M€ (investissement et fonctionnement). Ils sont essentiellement composés pour 105,6 M€ des 

subventions à recevoir liées à un grand nombre de clients (ANR, Région, DRAC, etc.), des intérêts Idex pour 6,5 M€ et des intérêts dotation Campus pour 

3,8 M€ et pour 20,5 M€ de produits à recevoir divers. 

 

o Les comptes transitoires s’élèvent à 536 K€ contre 1 051 K€ en 2023. 

 

 

 Les charges constatées d’avances 

Les charges constatées d’avance sont en hausse passant de 746 K€ en 2023 à 843 K€ en 2024 ; elles sont constituées principalement des concours divers 228 K€, des redevances 

licences pour 32 K€, documentation et abonnements 26 K€, des prestations informatiques pour 554 K€.  

 

b) Les dettes 

 

 Dettes financières 

 

Les avances de l’État et des collectivités comportent principalement la dotation en capital non consomptible de l’Idex et du Plan Campus pour respectivement 750 M€ et 

375 M€, ainsi que 80,8 M€ de capital restant dû concernant des emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et de la Banque Européenne d’Investissement 

relatifs à différents tirages effectués entre 2017 et 2022.  

 

 Après neutralisation de l’émargement, les avances et acomptes augmentent de 37,9 M€ par rapport à 2023 pour un total au 31/12/2024 de 190,5 M€ qui se décline ainsi :   

o Avances contrats de recherche : 134,7 M€   

o Avances IDEX : 25,5 M€    

o Avances plan Campus + ingénierie campus: 8 M€ 

o Avance GER campus : 6,5 M€ 

o Avances autres contrats de recherche : 10,7 M€       

o Avances sur subventions sur immobilisations : 5,1 M€   
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 Dettes d’exploitation 

 

 Les dettes fournisseurs (hors immobilisation) diminuent de 3,9 M€ pour passer à 14,8 M€ fin 2024. Elles sont constituées de dettes fournisseurs pour 2,9 M€, de 

factures non parvenues pour 11,9 M€. 

 Les dettes fournisseurs sur immobilisation sont de 9,6 M€ au 31/12/2024 contre 9,1 M€ au 31/12/2023 et concernent des factures non parvenues sur des travaux 

en cours. 

 Les dettes fiscales et sociales comportent les charges à payer sur rémunération pour 13 M€. 

 

 Les comptes transitoires sont de 32,3 M€ à fin 2024 (- 3,4 M€ par rapport à 2023) et se composent après reclassement effectué à la demande des Commissaires 

aux Comptes : 

 Des sommes à reverser aux partenaires dans le cadre de projets dont l’établissement est chef de file (13,1 M€),  

 De sommes encaissées dans le cadre des contrats de recherche et dont la facture d’avance n’a pas encore été émise (7,3 M€), 

 D’encaissements à émarger avec des créances (11,9 M€). 

Depuis la mise en place de la GBCP, les recettes ne sont consommées au budget de l’établissement (RE) que lorsqu’elles ont été rapprochées de leur encaissement.  

Dès lors, les encaissements reçus sont conservés sur des comptes transitoires pour être ensuite retraités et rapprochés des titres de recettes lorsque ces derniers sont 

produits.  

 Il en est de même pour les avances et acomptes encaissés dans le cadre des conventions de financement : les factures d’avances et acomptes doivent être émises afin 

de reclasser les encaissements du poste « comptes transitoires » vers le poste « avances sur subventions ». 

 

Il est donc nécessaire que les factures de vente ou d’avances et acomptes soient émises et prises en charge avant la clôture pour que les encaissements soient 

comptabilisés dans les comptes appropriés. 

A la clôture 2024, une partie des comptes d’attente a néanmoins fait l’objet d’un reclassement « en masse » vers les comptes d’avances reçues pour 17,9 M€.  
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 Les produits constatés d’avance 

Les produits constatés d’avances représentent 17,9 M€ et se composent de la façon suivante :  

Droits spécifiques 6,8 M€ 

Convention autres Universités UFA/UFAZ  1,7 M€ 

Convention CIRFC  1,8 M€ 

Contrats de recherche 2,4 M€  

Contrats CFAU                                                                  1,4 M€ 

Convention formation continue SFC  1,2 M€ 

Contrats jeunes chercheurs  1,0 M€ 

Convention avec la FUDS 0,1 M€ 

Autres  1,5 M€ 
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6.  Portefeuille de TIAP : 

 

* COVIVIO : nouvelle dénomination de Foncière des Régions 

* (GECINA : 172 titres achetés +3 gratuits) 

* Fusion de la filiale Beni Stabili avec la société mère COVIVIO sur la base d’un ratio d’échange de 8,245 actions Covivio pour 1000 actions BENI STABILI en date du 31/12/2018. 

* Neurofit a été acquis par Domain Therapeutics en 2020 
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7.  La trésorerie : 

La situation de la trésorerie à la clôture de l’exercice 2024 se présente comme suit : 

 

 

 

Avec un total de 160,2 M€, la trésorerie diminue de 12,7 M€ par rapport à 2023. Elle se décompose comme suit : 

 Encaissements en cours : - 42 K€ (C/511 : cartes bancaires à l’encaissement) ; 

 Compte de dépôts : 160 098 K€ (C/5151) ;  

 Comptes encaissements CB, régies d’avances et chèques impayés : + 147 K€ ; 

 Disponibilités : - 11 K€ (résultant des recettes des régies non titrées). 
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8.  Le tableau des flux de trésorerie 

Suivant l’arrêté du 19 juillet 2022 portant modification du recueil des normes comptables et l’avis correspondant du CNOCP n°2022-04 du 5 juillet 2022 relatif à la 

présentation du tableau des flux de trésorerie, l’option pour la présentation du tableau des flux de trésorerie est désormais ouverte, laissant les organismes le choix de 

présenter ou non un tableau des flux de trésorerie dans leurs comptes individuels.  

L’Unistra a choisi de ne plus présenter ce tableau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



31 décembre 2024 [COMPTES ANNUELS UNIVERSITE DE STRASBOURG] 
 

Comptes sociaux 2024 | VI. Faits marquants 30 

 

VI. FAITS MARQUANTS  

Sans objet. 

 

 

VII. EFFECTIFS PERSONNELS DE L’UNIVERSITE DE STRASBOURG     

 

Effectif exprimé en ETP : Equivalent Temps Plein  
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VIII. INFORMATIONS SUR LES LITIGES ET CONTENTIEUX 

Il n'y a pas de litige ou contentieux notable au 31/12/2024. 

 

Le risque fiscal GIE CERBM : 

Le GIE CERBM a pour objet la gestion de contrats de recherche très spécifiques multi-partenariaux, au profit de ses trois membres qui sont l’UNISTRA, CNRS et INSERM.  

Sa situation est fragile depuis quelques années.  

Un contrôle fiscal portant sur les exercices 2019 à 2021, a eu lieu sur l’exercice 2023. 

La proposition de rectification initiale datant de décembre 2023 fait état de deux redressements (TVA et IS) qui porteraient le risque à 1,1 M€. 

Le GIE a contesté ces redressements notifiés le 13/12/2023. 

Compte tenu de l’avis de la commission paritaire, favorable au GIE, et celui des avocats, aucune provision n’a été comptabilisée au 31/12/2023. 

 

En date du 15 janvier 2024, un supplément de TVA a été mis en recouvrement pour 287 960 € assorti d’intérêts de retard pour 9 240 €. 

Par une réclamation contentieuse en date du 28 février 2024 le GIE a contesté ces conséquences financières. 

Par courrier du 4 mars 2024, le pôle de recouvrement spécialisé du Bas-Rhin demandait aux membres du GIE de constituer des garanties à hauteur du droits contestés. 

L’Unistra a ainsi versé en date comptable du 16 mai 2024 un tiers de cette garantie soit : 287 960 € / 3 = 95 986,67 €. 

 

Suite à la réclamation contentieuse, une décision de rejet a été notifiée en date du 28 août 2024. 

En date du 28 octobre 2024, le GIE a déposé une requête introductive d’instance auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

 

IX. ENGAGEMENT HORS BILAN 

Néant.  
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Arrêté des comptes de l'exercice 2024 

 

Vu les articles R. 719-51 et suivants du code de l’éducation, notamment l’article R. 719-102 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment les articles 24, 32, 202, et 212, 

Vu le décret n° 2024-1108 du 2 décembre 2024 relatif au budget et au régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 relatif aux tableaux budgétaires applicables aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) et aux établissements publics à caractère scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de l'élaboration, de la présentation et 

de l'exécution de leur budget, 

Le compte financier établi par l'agent comptable, sur la base des documents communiqués par l'ordonnateur pour les états de comptabilité dont celui-

ci est chargé, comprend : 

– les tableaux prévus à l’article 3 de l’arrêté du 18 décembre 2015 susvisé ; 

– les états financiers annuels prévus à l'article 202 du décret du 7 novembre 2012 susvisé : bilan, compte de résultat et annexe ; 

– la balance des valeurs inactives (le cas échéant). 

 

L'ordonnateur et l'agent comptable arrêtent conjointement les comptes de l’exercice 2024. 

 

Fait à Strasbourg, le 11 mars 2025 

   L’agent comptable,                            Le Président de l’Université de Strasbourg 

 

 

          F. DRUE                            M. DENEKEN 


